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République Française 
Département de l’Isère 

ROYAS  

 

 
Compte rendu de la 

    SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL 

     Du 19 avril 2022 
 

L'an deux mil vingt-deux, le 19 avril à vingt heures Le Conseil Municipal légalement convoqué s'est réuni 

en séance ordinaire, sous la Présidence de Thierry ROLLAND, Maire. 

 

Présents: Thierry ROLLAND- FANTON Catherine – LAMBERT Gilliane – CLAIR Franck – GUITTARD 

Amélie - SABATIER David- Myriam PETREQUIN - DESCHAMPS Grégory 

Absent : CHOLLIER Jean-Vincent- PELLET Karine- PERRIN Stéphane 

Pouvoir:  

Secrétaire: Myriam PETREQUIN 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

 

   1°: Approbation du compte-rendu de la réunion du CM du 22/03/2022. 

    

   2°: Délibérations  

 

DELIBERATION 2022-14 : Transition Ecologique et Mobilités : Avis sur le projet de 

3ème plan de protection de l’atmosphère de l’agglomération grenobloise. 

Monsieur le Maire expose 

La pollution de l’air constitue un problème majeur de santé publique : Le rapport de l’Agence Européenne 
de l’Environnement (AEE) publié fin 2020, fait état d’une exposition à un air de mauvaise qualité dans de 
nombreuses villes européennes. Malgré l’amélioration globale de la qualité de l’air relevée sur les dernières 
décennies, la France n’est pas épargnée par cette situation, y compris en zone rurale. Ainsi, Santé Publique 
France estime à 7 % la part des décès attribuables en France à la pollution de l’air aux particules (PM2,5) 
soit 40 000 décès par an et à 1 % la part de ceux attribuables à la pollution de l'air par le dioxyde d'azote 
soit 7 000 décès. Cette pollution représente une perte d’espérance de vie à 30 ans estimée à près de huit 
mois. Son coût sanitaire annuel est évalué à plus de 100 milliards d’euros. Au-delà de son impact sanitaire 
direct, la pollution de l’air a également des répercussions sur le fonctionnement des écosystèmes. 

L’enjeu de la qualité de l’air de l’agglomération grenobloise fait l’objet d’un suivi particulier. La réglementa-
tion définit à cet effet une zone administrative de surveillance (ZAS) pour la qualité de l’air autour de 
l’agglomération grenobloise élargie à l’ensemble des communes des EPCI pour lesquels a minima une de 
ses communes fait partie de la zone administrative de surveillance 

Les principaux secteurs d’émission identifiés sont :  

• le secteur des transports qui contribue à près de deux tiers des émissions en NOx ; 

• le secteur résidentiel qui est à l’origine d’environ la moitié des PM10 et des COVnM, et les deux 
tiers des PM2,5 avec une contribution prépondérante du chauffage au bois ;  

• le secteur agricole à l’origine de la quasi-totalité des émissions en NH3 ; 

• le secteur industriel qui contribue à 40 % à l’émission des COVnM, précurseurs de l’ozone. 

En application de la directive européenne n° 2008/50/CE du 21 mai 2008, l’Etat a mis en place l’outil PPA 
(plan de protection de l’atmosphère) de façon à respecter les valeurs limites de concentration de polluants 
atmosphériques. Le premier PPA de l’agglomération grenobloise a été adopté en 2006, le second en 2014. 
Malgré les améliorations obtenues, ce dernier a été mis en révision en octobre 2019 pour faire face à la 
persistance de dépassements des valeurs limites réglementaires. De plus, le plan national de réduction des 
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émissions PREPA et la loi Climat et Résilience fixent des objectifs à atteindre en matière de réduction des 
émissions de polluants atmosphériques à l’horizon 2020, 2025 et 2030. 

Le périmètre du PPA3 intègrerait les 50 communes de Bièvre Isère communauté. 

La DREAL invite l'ensemble des collectivités et EPCI concernés à rendre un avis avant le 26 avril 2022 (en 
l'absence d'avis, celui-ci est réputé favorable). 

Le nouveau PPA de l’agglomération grenobloise regroupe au total 32 actions (elles-mêmes découpées en 
sous-actions) regroupées en 17 défis. Le découpage sectoriel retenu pour décliner le plan d’actions est le 
suivant :  

• Industrie-BTP ; 

• Résidentiel-Tertiaire ;  

• Agriculture ;  

• Mobilité-Urbanisme ;  

• Transversal ;  

• Communication.  

Ces 32 actions sont analysées dans l’annexe à la présente délibération et appréciées en mettant en paral-
lèle l’impact pour les habitants du territoire au regard du bénéfice pour la qualité de l’Air. 

Considérant la nécessité du PPA et de son plan d’action, 

Considérant que les communes du nord du territoire sont du point de vue atmosphérique sous influence de 
la métropole lyonnaise et de la Ville Nouvelle ; l’actuel PPA2 les intégrant actuellement, 

Considérant que l’extension du périmètre grenoblois conduit à regrouper des territoires dont la nature, les 
problématiques et les enjeux sont très différents, 

Considérant que cette extension ne tient pas compte des bassins de mobilité et soumettra leurs habitants à 
la fois aux restrictions imposées sur leur lieu de résidence (PPA Grenoble) et à celles concernant leur lieu de 
travail (PPA Lyon) sans bénéfice avec l’objectif poursuivi, 

Considérant que cette population est particulièrement exposée aux conséquences économiques de la transi-
tion énergétique tant pour le remplacement de véhicules que pour l’usage des appareils de chauffage visés 
par l’action RT 1.2, 

Considérant que pour ces deux aspects, l’effort demandé à la population de la commune est disproportionné 
par rapport à l’effet attendu, 

Considérant que pour qu’une disposition règlementaire soit pleinement efficace et protectrice, il est néces-
saire qu’elle soit adaptée pour être partagée par les élus et comprise par les populations concernées, 

Considérant que le dispositif de mesure de la qualité de l’air est insuffisamment décrit en zone rurale et qu’il 
repose principalement sur des modélisations, notamment pour l’appréciation des émissions de particules 
fines liées au chauffage au bois, 

Considérant que cette méthode est insuffisante pour les zones rurales compte-tenu des conséquences 
qu’elles auraient à subir en cas de surévaluation, 

 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité des membres présents ou représentés. 
 

- CONFIRME la volonté du Territoire de protéger la qualité de l’air, 

- EMET 

o un avis défavorable pour le périmètre,  

o un avis défavorable pour les actions RT 1.2, T1.1 et MU.2 du plan d’action, 

o une réserve sur la mesure de l’état initial en zone rurale. 

-  PROPOSE 

o de constituer un PPA Nord Isère 

o de renforcer le dispositif de mesure en zone rurale 
 

 
- CHARGE Monsieur le Maire ou son représentant de revêtir de sa signature tout document nécessaire 

à l'exécution des présentes. 


